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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Finances locales
Question écrite n° 10904

Texte de la question

M Pierre Micaux a bien enregistre les termes de la reponse de M le ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, a sa question ecrite no 7673 du 2 janvier 1989 portant sur les difficultes
creees par le maintien du regime de l'internat dans les ecoles normales. Cette reponse stipule : « Sont
actuellement etudiees les conditions dans lesquelles ce regime, aujourd'hui incontestablement depasse au plan
social, pourrait etre abroge en meme temps que seraient prevues des possibilites d'hebergement pour les
eleves instituteurs qui le souhaiteraient. ». Il regrette de ne pouvoir se satisfaire du flou de cette reponse et lui
demande sous quel delai il entend remedier concretement a la situation presente.

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi qu'il a ete indique le 28 mars 1989, lors de la seconde table ronde sur la revalorisation de la
fonction enseignante, le regime de l'internat sera supprime pour les futurs eleves enseignants des ecoles, qui
seront recrutes a partir de la rentree scolaire de 1992.
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